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loniale a l'autodetermination, a l'independance et a la 
souverainete sans ingerence etrangere; 

4. Condamne la politique de bantoustanisation et 
reitere son appui au peuple opprime de I' Afrique du 
Sud dans sa lutte juste et legitime contre le regime 
raciste et minoritaire de Pretoria; 

5. Condamne toute ingerence dans les affaires 
interieures des Comores et exige le retrait immediat de 
l'administration fran~aise de l'ile comorienne de 
Mayotte; 

6. Declare a nouveau que la pratique consistant a 
utiliser des mercenaires contre Jes mouvements de 
liberation nationale et d'independance est un acte 
criminel et que les mercenaires eux-memes sont des 
criminels, et demande aux gouvemements de tousles 
pays d'adopter des lois declarant crimes punissables le 
recrutement, le financement, I'instruction et le transit 
de mercenaires sur leur territoire et interdisant a leurs 
ressortissants de s'engager comme mercenaires; 

7. Condamne la politique de ceux des membres de 
!'Organisation du Traite de l' Atlantique nord et des 
autres pays dont les relations politiques, economiques, 
militaires ou sportives avec les regimes racistes 
d' Afrique australe et d'ailleurs encouragent ces 
regimes a continuer d 'etouffer Jes aspirations des peu
ples a l'autodetermination et a l'independance; 

8. Condamne vigoureusement tous les gouverne
ments qui ne reconnaissent pas le droit a 
l'autodetermination et a l'independance de tous les 
peuples encore assujettis a la domination coloniale et 
etrangere et a l'emprise etrangere, notamment les 
peuples d' Afrique et le peuple palestinien; 

9. Condamne energiquement les massacres de 
personnes innocentes et sans defense, y compris des 
femmes et des enfants, par les regimes racistes 
minoritaires de I' Afrique australe dans leur tentative 
desesperee de contrecarrer Jes exigences legitimes des 
peuples; 

10. Exige le respect total des droits individuels 
fondamentaux de toutes les personnes detenues ou 
emprisonnees du fait de leur lutte pour 
l'autodetermination et l'independance et le strict res
pect de l'article 5 de la Declaration universelle des 
droits de l'homme, aux termes duquel nul ne doit etre 
soumis a la torture, ni a d'autres traitements cruels, 
inhumains ou degradants4 , et leur liberation 
immediate; 

11. Note avec satisfaction l'aide materielle et 
autre que les peuples assujettis a des regimes co
loniaux et etrangers continuent de recevoir de 
gouvernements, d'organismes des Nations Unies et 
d'organisations intergouvernementales et non gouver
nementales et demande que cette aide soit augmentee 
au maximum; 

12. Attend avec interet la conclusion des etudes 
suivantes entreprises par la Sous-Commission de la 
lutte contre les mesures discriminatoires et de la pro
tection des minorites : 

a) Developpement historique et actuel du droit des 
peuples a disposer d'eux-memes, sur la base de la 
Charte des Nations Unies et des autres instruments 
adoptes par les organes de )'Organisation des Nations 

4 Resolution 217 A (III). 

Unies, eu egard en particulier a la promotion et a la 
protection des droits de l'homme et des libertes fon
damentales; 

b) Application des resolutions de l'Organisation des 
Nations Unies relatives au droit des peuples assujettis 
a une domination coloniale et etrangere a disposer 
d'eux-memes; 

13. Decide de demeurer saisie de cette question a 
sa trente-deuxieme session sur la base des rapports 
que les gouvernements, les organismes des Nations 
U nies et Jes organisations intergouvernementales et 
non gouvemementales ont ete pries de soumettre au 
sujet du renforcement de l'aide a foumir aux territoires 
et aux peuples coloniaux assujettis a la domination et a 
I' em prise etrangeres. 

8Je seance pleniere 
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31/35. Rapport du Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les refugies5 , transmis par le Con
seil economique et social aux termes de sa resolution 
201 I (LXI) du 2 aout 1976, et ayant entendu la 
declaration du Haut Commissaire6 , 

Rappe/ant ses resolutions 3454 (XXX) et 3455 
(XXX) du 9 decembre 1975, relatives aux activites du 
Haut Commissaire en faveur des refugies et des per
sonnes deplacees, 

Reconnaissant l'importance des taches huma
nitaires indispensables que le Haut Comrnissaire 
est appele a accomplir et pour lesquelles le Haut 
Commissariat a acquis des competences et une 
experience particulieres, 

Ayant presente a I' esprit la cooperation de plus en 
plus utile entre le Haut Commissariat et les autres or
ganismes des Nations Unies, qui se traduit par une 
meilleure coordination des activites et une efficacite 
accrue, 

Reconnaissant la necessite de renforcer encore la 
protection internationale des refugies, 

I. Fait sienne la resolution 2011 (LXI) du Conseil 
economique et social, relative au rapport du Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les refugies; 

2. Felicite le Haut Commissaire et ses col
laborateurs pour l' efficacite avec laquelle ils con
tinuent de s'acquitter de leurs multiples activites en 
faveur des refugies et des personnes deplacees; 

3. Prie le Haut Commissaire d'intensifier ses ef
forts, en cooperation avec les gouvemements, les or
ganismes des Nations Unies et les institutions 
benevoles, en vue de rechercher des solutions per
manentes et rapides aux problemes auxquels le Haut 
Commissariat doit faire face, grace au rapatriement 
librement consenti et a l'aide a la readaptation des 

·' Documents officiels de I' Assemblee genera/e, trente et unieme 
session, Supplement n° 12 (A/31/12), Supplement n° /2A 
(A/31/12/Add.1) et Supplement n° 12B (A/31/12/Add.2). 

• Ibid., trente et unieme session, Troisieme Commission, 49" 
seance, par. I a 12; et ibid., Troisieme Commission, Fascicule de 
session, rectificatif. 
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rapatries, a !'integration dans des pays d'asile OU a la 
reinstallation dans d'autres pays, selon les besoins; 

4. Prie en outre le Haut Commissaire de pour
suivre son assistance humanitaire en faveur des 
refugies et des personnes deplacees en Afrique et de
mande instamment, a cette fin, la cooperation la plus 
etendue de tous les interesses; 

5. Prie instamment les gouvernements de ren
forcer encore davantage leur appui aux activites 
humanitaires exercees par le Haut Commissaire 
conformement aux resolutions pertinentes de 
l' Assemblee generate et du Conseil economique et so
cial, en : 

a) Facilitant ses efforts dans le domaine de la pro
tection internationale par leur adhesion aux instru
ments internationaux relatifs aux refugies et le respect 
des droits des refugies; 

b) Cooperant a la recherche de solutions per
manentes et rapides aux problemes auxquels le Haut 
Commissariat doit faire face; 

c) Fournissant les moyens financiers necessaires 
pour atteindre les objectifs de ses programmes 
d'assistance humanitaire. 

83e seance pleniere 
30 novembre 1976 

31/36. Question de la creation, en application de la 
Convention sur la reduction des cas 
d'apatridie, d'un organisme auquel pourront 
recourir Jes personnes demandant a beneflcier 
de ladite Convention 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3274 (XXIX) du 
10 decembre 1974, 

Ayant examine le rapport du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les refugies7 sur la question de la 
creation, en application de la Convention sur la 
reduction des cas d'apatridie de 1961 8 , d'un organisme 
auquel pourront recourir les personnes demandant a 
beneficier de ladite Convention, 

Notant que le Haut Commissaire remplit, sans inci
dences financieres pour l'Organisation des Nations 
Unies, les fonctions prevues dans la Convention, 

Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les refugies de continuer a exercer lesdites fonctions. 

s3e seance pleniere 
30 novembre 1976 

31/37. Experience des pays quant a la promotion du 
mouvement cooperatif 

L 'Assemblee ginerale, 

Rappelant ses resolutions 2459 (XXIII) du 
20 decembre 1968 et 3273 (XXIX) du 10 decembre 
1974, ainsi que la resolution 1668 (LII) du Conseil 
economique et social, en date du 1er juin 1972, 

7 Ibid., trente et unieme session, Supplement nc /2 B (A/31/12/ 
Add.2). 

8 NCONF.9/15, 1961. 

Rappe/ant l'objectif, enonce dans l' Article 55 de la 
Charte des Nations Unies, consistant a favoriser le 
relevement des niveaux de vie, le plein emploi et des 
conditions de progres et de developpement dans 
l'ordre economique et social en vue d'influer favora
blement sur le bien-etre des peuples et les relations 
pacifiques et amicales entre les pays, 

Rappe/ant la Declaration et le Programme d'action 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international9 et la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats 10 , 

Reconnaissant que !'expansion du mouvement 
cooperatif tendant a promouvoir le progres eco
nomique et social est etroitement liee aux reformes 
structurales et institutionnelles qui ont notamment 
pour but une repartition equitable du revenu, une par
ticipation populaire au processus de developpement et 
des possibilites egales de contribuer au developpement 
et de profiter de ses bienfaits, 

Soulignant l'appel lance aux Etats dans !'article 6 de 
la Declaration sur le progres et le developpement dans 
le domaine social 1 1 et aux termes duquel le progres et 
le developpement dans le domaine social exigent la 
participation de tous les membres de la societe a un 
travail productif et socialement utile et l' eta
blissement, conformement aux droits de l'homme 
et aux libertes fondamentales ainsi qu'aux principes de 
la justice et de la fonction sociale de la propriete, de 
modes de propriete de la terre et des moyens de pro
duction propres a exclure toute forme d'exploitation 
de l'homme, a assurer a tousles etres humains un droit 
egal a la propriete et a creer des conditions qui con
duisent a l' etablissement entre eux d'une egalite 
veritable, 

Accueillant avec satisfaction la recommandation 
formulee dans le Programme d'action 12 adopte par la 
Conference mondiale tripartite sur l'emploi, la 
repartition des revenus, le progres social et la division 
internationale du travail, tenue a Geneve du 4 au 
17 juin 1976, visant a ce qu'une plus grande impor
tance soit accordee a la creation de cooperatives dans 
le cadre des mesures prises a !'echelon national, 

Prenant note des progres accomplis par le mouve
ment cooperatif, tant dans les pays developpes que 
dans les pays en developpement, et de la contribution 
qu'il apporte a la promotion d'une independance col
lective et d'une interdependance profitable a tous, 

Reconnaissant les avantages economiques et 
sociaux que les cooperatives de producteurs, de con
sommateurs, de credit, polyvalentes et d'autres types 
procurent a tous les secteurs de la societe et plus par
ticulierement aux groupes a moyen revenu et a faible 
revenu, 

Soulignant la necessite d'aider au developpement 
rapide du mouvement cooperatif polyvalent, par
ticulierement dans le secteur de !'agriculture et les sec
teurs ruraux connexes de la vie economique et sociale 
des pays en developpement, 

Appelant l' attention sur les avantages durables dont 
de larges secteurs de la societe dans des zones ur
baines et rurales de nombreuses parties du monde 

• Resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-VI). 
10 Resolution 3281 (XXIX). 
11 Resolution 2542 (XXIV). 
12 Voir E/5857. 


